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Discours du  Ministre de l’Enseignement Primaire, 
de l’Alphabétisation, de la Promotion des Langues 

Nationales et de l’Education Civique, Président de la 
délégation et Président de la Commission Nationale 

Nigérienne pour l’UNESCO et l’ISESCO, à l’occasion de la 
39e session de la Conférence Générale de l’UNESCO à Paris, 

30 oct-14 novembre 2017 



Madame la Présidente de la Conférence Générale,  

Monsieur le Président du Conseil Exécutif, 

Madame la Directrice Générale, 

Mesdames et Messieurs les Chefs des délégations 

Honorables  Délégués,  

Mesdames, Messieurs, 

En vos titres, grades et qualités 

C’est pour moi un insigne honneur de prendre la parole devant cette auguste 

Assemblée pour réaffirmer l’attachement du peuple nigérien aux nobles idéaux 

et valeurs de notre organisation commune, j’ai nommé l’UNESCO.  

De prime abord, j’adresse mes sincères félicitations à la Présidente de la 

Conférence Générale pour le choix porté sur sa personne et par la même 

occasion, nous rendons un hommage mérité au Président sortant.   

Je salue également les efforts déployés par le Président du Conseil Exécutif, 

pour le suivi régulier des actions menées conformément aux orientations de 

l’UNESCO. 

Je voudrai aussi au nom des plus hautes autorités du Niger rendre un vibrant 

hommage à Madame IRINA BOKOVA, Directrice Générale de l’UNESCO, en fin 

de mandat. En effet, elle a su insuffler un dynamisme certain à notre 

organisation, ce qui lui a permis d’enregistrer des résultats importants, et ce en 

dépit des difficultés financières que l’UNESCO rencontre depuis la 36e session 

de la Conférence Générale. 



Enfin, à toutes les délégations ici représentées, je transmets les chaleureuses 

salutations de Son Excellence Issoufou Mahamadou, Président de la République 

du Niger.  

Mesdames, Messieurs,  

Le Niger, faut-il le rappeler, est membre de l’UNESCO depuis le 10 novembre 

1960. Depuis lors, il n’a cessé d’œuvrer aux côtés de cette organisation pour la 

construction d’une paix durable dans le monde à travers l’Education, la Science, 

la Culture et la Communication. 

Mesdames, Messieurs 

Dans un monde qui est en perpétuelle évolution, et en proie à des défis 

multiples et multiformes, comme le terrorisme, la cybercriminalité, le 

réchauffement climatique, nos actions doivent plus que jamais être guidées par 

les idéaux de l’UNESCO qui doivent nous servir de boussole, et qui constituent 

à n’en point douter, la solution pour faire face à tous ces bouleversements. 

Face à des défis mondiaux, il est impératif que nous trouvions des solutions à 

l’échelle mondiale à la hauteur des maux qui assaillent notre planète.  

Mesdames, Messieurs,  

Conscient que la culture constitue le véritable ciment de l’unité nationale, mais 

aussi un facteur de développement, le Président de la République du Niger, 

Son Excellence Issoufou Mahamadou, a fait de la Renaissance Culturelle son 

crédo, pour enclencher un processus de transformation profonde de nos 

mentalités et de nos comportements, en renouant avec nos valeurs 

ancestrales. 



Pour ce faire, l’accent sera mis sur la Consolidation de la cellule familiale, la 

Promotion des valeurs sociales positives, la Promotion des espaces d’échanges 

et d’éducation citoyenne, le renforcement du rôle des leaders d’opinion, le 

renforcement de l’unité nationale et la  consolidation de la démocratie et de la 

culture républicaine. 

Il s’agit là d’une dynamique d'appropriation par les citoyens, particulièrement 

les jeunes qui représentent 75% de notre population, des principes et des 

valeurs socioculturelles fondamentales axés sur le progrès pour une prise de 

conscience leur permettant d'opérer individuellement et collectivement les 

changements indispensables à la modernisation sociale, politique et 

économique du pays.  

Mesdames, Messieurs, 

Dans le domaine de l’éducation et de la formation, le Niger s’inscrit pleinement 

dans les orientations édictées à travers les Objectifs pour le Développement 

Durable (ODD), notamment l’ODD4, qui vise à « Assurer une éducation 

équitable, inclusive et de qualité et un apprentissage tout au long de la vie 

pour tous,  d’ici  à 2030 ». ce qui cadrent parfaitement avec les orientations  du  

Programme Sectoriel de l’Education et de la Formation (PSEF 2014-2024).   

Certes, des progrès remarquables ont été enregistrés ces dernières années 

ayant permis l’amélioration des indicateurs « d’accès » à l’éducation mais le 

Niger continue à faire face à des insuffisances liées à la qualité des 

enseignements-apprentissages.  

C’est pour pallier cet état de fait qu’une feuille de route pour l’amélioration de 

la qualité a été élaborée et mise en œuvre. Elle vise à favoriser la formation et 

la professionnalisation du corps enseignant, l’adaptation des programmes 



d’enseignement par l’extension entre autres de l’utilisation des Langues 

Nationales, des TICE, ou encore l’amélioration du pilotage et de la gouvernance 

du système éducatif.  

C’est également dans le cadre de cette feuille de route, qu’a été organisée 

récemment à l’échelle nationale, l’évaluation des enseignants contractuels du 

cycle primaire. Celle-ci a  permis de déceler leurs insuffisances professionnelles, 

d’identifier et de mettre en place  un dispositif de remédiation adéquat. 

Mesdames, Messieurs 

Dans le domaine de  l’environnement, le Niger dispose d’importantes 

ressources naturelles et culturelles dont certaines sont inscrites au Patrimoine 

de l’UNESCO telles que la Réserve de Biosphère Transfrontalière du W, la 

Réserve de Biosphère de l’Aïr et du Ténéré ou encore le Centre Historique 

d’Agadez. 

S’agissant du domaine de la communication, il convient de retenir que le 

Président du Niger, SE Issoufou  MAHAMADOU, est le premier homme d’Etat à 

adopter la Déclaration de la Montagne de la Table qui appelle à l’abolition des 

lois pénales concernant les délits de diffamation et d’insulte, et replace ainsi la 

liberté de la presse au cœur des discussions en Afrique. 

Concernant la Jeunesse, il importe de souligner que beaucoup de jeunes 

prématurément déscolarisés ou non scolarisés bénéficient de formations 

adaptées devant servir de passerelle à l’éducation classique ou à 

l’apprentissage des métiers. Il en est  de même pour les adultes. 

C’est le lieu pour moi de réitérer mes vifs remerciements à l’UNESCO pour le 

soutien et l’accompagnement dont bénéficie le Niger dans tous ces domaines 

que je viens d’évoquer. 



 Mesdames et Messieurs,  

 Permettez-moi d’évoquer la situation sécuritaire que connait mon pays, le 

Niger, essentiellement à raison de sa position  géographique qui l’expose aux 

tensions prévalant dans les Etats voisins comme le Mali, le Nigéria et la Libye.  

Malgré cela, le Niger y fait face au prix d’énormes sacrifices, sur le plan humain, 

mais aussi sur le plan financier. Il faut savoir que sur les cinq dernières années, 

le Niger a consacré 15% de son budget au volet sécuritaire, ce qui pourrait 

affecter les efforts consentis par l’Etat dans les secteurs sociaux de base.  

Mesdames et Messieurs, 

Je profite de cette tribune pour lancer un vibrant appel à la communauté 

internationale pour qu’elle accompagne le Niger, et plus globalement  les pays 

du Sahel dans le cadre de l’opérationnalisation de la Force G5-Sahel, destinée à 

ramener la quiétude dans cette zone. 

Comme on a coutume de le dire, sans sécurité point d’éducation, sans sécurité 

point de développement des sciences, sans sécurité point d’épanouissement de 

la Culture. 

Enfin, permettez-moi de réaffirmer devant cette auguste Assemblée, la ferme 

volonté et la ferme détermination des plus hautes autorités nigériennes de 

tout mettre en oeuvre pour l’atteinte des nobles objectifs de notre 

organisation commune. 

Je vous remercie de votre aimable attention 

 

 


